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pOrtantt Gtttributions ett organisation de

la recette gこ nこrale des finances

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE′

Vu !o Constitution ;

Vu lo loi n" 2O-2O12 du 3 septembre ZOIZ portont loi orgonique relotive ou
rdgime finoncier de l'Etot;
Vu le ddcret n" 2OL2-LO35 du 25 septembre ?Ol2 portont nominotion des
membres du Gouvernement :

Vu le d6,cret n" 2Ot2-tt54 du 9 novemb re 2Ol2 relotif oux ottributions du
ministre d'Etot, ministre de l'd,conomie, des finonces, du plon, du portefeuille
public et de l'intd,grotion;
Vu le ddcret n" 2073-218 du 30 moi 2Ot3 portont orgonisotion du ministdre de
1',6conomie. des finqnces, du plon,'du portefeuille public et de l'intdgrotron ;

Vu le d6,cret no 2013-807 du 30 dd,cembre 2Ot3 portont ottributions et
orgonisotion de lo direction gdnilrale du tr6,sor et de !o comptobilitd publigue.

DECRETE :

TTTRE I : DES ATTRIBUTIONS

Article premier : La recette gdndrale des f inonces, poste comptoble principol
de l'Etot, exd,cute les opdrotions de recouvrement, de centrotisotion et de
gestion des rece'ftes du budget de l'Etot.

Elle est charg€e, notomment, de :

- ossurer lo prise en charge, le recouvrement et lo centrolisotion des
recettes du budget de l'Etot et de tout outre orgonisme public gui ne
dispose pos de comptoble porticulier;
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tenir d jour lo comptobilit6 des opdrotions de recouvrement, de
centrolisqtion et de gestion des recettes :

suivre le compte des recettes de l'Etot et les comptes spt{cioux du trd,sor
ouvert d lo Bongu e des Etqts de I'Af rique Cenlrole :

centroliser et intl,grer dons so comptobilitl, les op|,rations de recettes
des comptobles secondoires et divisionnoires gui lui sont rottochds ;

g6,rer les mouvements du compt e des recettes de l'Etot vers le compte
couront du poyeur gdntral du trdsor d lo Bongue des Etots de I'Afrique
Centrole:
produire une bqlon ce g6,nd,role des comptes du grond livre ;

produire un compte de gestion des recettes de l'Etot ;

veiller d lo connexion des services de lo recette gdndrole des f inonces ou
systdme informotigue de lq direction g6,n6role du tr6,sor et de lo
comptobi lit6, publigue.

π TRE II:DE L・ ORCANISAT■ON

Article 2: Lo recette gd,nd,role des finonces est dirig€e et onim6e por un
comptoble principol des recettes du budget de l'Etot oppeld, teceveur gdnd,ral
des finonces.

Article 3: Lo recette gl,ndrale des finonces, or.ttre le secrdtoriot et l'ontenne
informotigue, comprend :

- le service de recouvrement ;

- le service des deniers et vqleurs ;

- le service odministratif et des moyens glndraux :

- le service de contr6le et de v6rificotion ;

- le service de lo comptobilit6 ;

- le service du compte de gestion:
- les services comptobles secondoires de l'Etot ;

- les services comptobles divisionnoires de l'Etot.

Article 4: Le receveut gdndral des finonces est ossistd, por trois fond6.s de
pouvoirs chargds de coordonner et de contr6ler l'octibn des services gui leur
sont rottochd,s.

Article 5 : Le premier f ond6. de pouvoirs second e le eeceveur g6,n6,rol des
finqnces dons l'exploitotion de lo tr2,sorerie ou jour le jour.
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f l est charg6, du suivi des services ci-oprd,s :

le service de recouvrement :

le service des deniers et vqleurs.

Article 6 : Le deuxidme fond,6, de pouvoirs seconde le receveur gdndrol des
finqnces en motidre de contr6le et de gestion odministrqtive du poste
comptoble.

fl est charg,6. de lo supervision des services ci-oprds :

le service odministrqtif et des moyens gd,ndraux :

le service de contr6le et de vr6rificotion.

Article 7 t Le troisid,me f ondd, de pouvoirs second e le receveur gdndrol des

finonces dqns lq tenue d jour de lq comptobilitd du poste comptoble principol et
des postes comptobles secondoires.

fl est chorg6, de lo supervision des services ci-oprd,s :

le service de lo comptobilit6 ;

le service du compte de gestion.

TITRE IIr : DISPOSITIONS DMRSES ET FINALES

Article 8 : Le receveur gd,nd,ral des finonces o rong de directeur. fl est nommri
por dd,cret du Pr6sident de lo Rd,publigue.

f l est soumis d toutes les obligotions de comptoble de public.

Article 9 : Les fondd,s de pouvoir ont rong de chef de service. Le chef de
secrdtariot et le chef d'ontenne ont rong de chef de bureou.

Article 1O: Chogu d, f ond6, de pouvoirs dispose d'un secr6toriot ciirigd, et anim,6,

por un secrdtaire gui o rong de chef de bureou

Article 11 : Les fond 6,s de pouvoirs du receveur gdn6,rol des f inonces, les
chefs de service et les chefs de bureou sont nomm6s por orrOt6, du ministre
chorgl des finonces.
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Article 12 Les qttributions et l'orgonisotion des services et bureoux d crder,
en tont que de besoin, sont f ix6,es por arr0t6. du ministre charg6, des f inqnces.

Article 13 : Le

controires, sero
Congo. /-

prd,sent ddcret, gui obroge toutes dispositions ontd,rieutes
enregtstr2, et publid, au Journol officiel de lo R6,pup.[i<rye du

2014 - 417 Foit d Brazzaville 2014

Por le Prdsident de lo Rd,publigue,

Le ministre d'Etot, ministre de
l'6conomie, des finonces, du plon, du

portefeuille public et de l'int6,grotion,

Oilber+ONDON00.―

nistre de lq fonction publigue

de lo rdforme de l'Etot,
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